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Nautalbanaises, Nautalbanais,

L’été est déjà bien avancé. Il est donc temps de vous faire
découvrir notre bulletin municipal 2022. Cette nouvelle édition
vous permettra d’avoir une rétrospective de juin 2021 à juin
2022. 

Nous venons de terminer la deuxième année de notre mandat.
Oui seulement 2 ans et le chemin parcouru est important et les
réalisations ou les nouveautés sont déjà nombreuses. Cette
dynamique montre à quel point l’ensemble des élus et des
agents sont engagés au quotidien pour vous offrir un cadre de
vie de qualité. 

Cette dynamique prend plusieurs formes. Il y a d’abord les
projets d’envergures que nous avons mis en œuvre et qui se
voient. L’aménagement de la zone du cimetière en est le
premier exemple et quel bel exemple. Nous avons réussi en un
seul projet à embellir et sécuriser une entrée du bourg,
accueillir 9 habitations, créer des espaces de stationnement
structurés et réaliser un square du souvenir qualitatif. Les
travaux ont repris au mois de juillet. 
Ensuite, nous avons réalisé d’importantes extensions de
réseaux pour permettre d’accueillir de nouvelles constructions.

Le projet de réhabilitation de l’ancienne boucherie a démarré.
La démolition d’une partie et le curage de l’intérieur ont été fait
avant l’été. Le permis de construire est en cours de dépôt et
nous avons pour objectif de sélectionner les entreprises avant
la fin de l’année. 

Beaucoup d’autres projets ont vu le jour soit par le travail en
régie soit par l’appel à des entreprises : l’aménagement des
allées du cimetière, l'enrobé du chemin d’accès des écoliers au
restaurant scolaire, l'embellissement des abords de la mairie et
la sécurisation piétonne place de l’église sous le panneau
lumineux, le transfert de l’aire de jeux dans un espace
sécurisé sur le terrain des sports, et bien d’autres que nous
vous laissons découvrir dans les pages suivantes.

Nous avons eu des mouvements dans les équipes depuis un
an. Au poste de secrétaire générale, Elise DONOU a rejoint la
communauté de communes et a été remplacée par Cécile
STRICOT. A l’accueil, Emilie CHEREL, est titularisée au poste
d’assistante services à la population en remplacement de
Laurence PLOTEAU.
Au service technique, Pierrick BERTRAND a fait valoir ses droits
à la retraite après 32 ans de bons et loyaux services. Et ses
deux dernières années à mi-temps lui ont permis de former son
remplaçant Sébastien CLOTTEAU qui a rejoint l’équipe en mai
2021. Afin de renforcer l’équipe, nous avons recruté Emmanuel
FAVRIS. 

Nous souhaitons le meilleur à Elise et Laurence pour la suite
de leurs parcours professionnels et bienvenu à Cécile, Emilie et
Emmanuel.

Au mois de juin, nous avons souhaité innover en vous
proposant des vœux d’été. Il était important de vous rencontrer
puisque nous n’avions pas pu le faire avant. L’ensemble des
participants a apprécié ce moment d’échanges version «été» en
plein air. C’est pourquoi en complément des vœux officiels de
janvier, nous envisageons de renouveler ce moment de
convivialité.
Le mois de juin aura aussi été marqué par la première édition
du forum des associations. Merci à l'association La
Nautalbanaise pour son pilotage et aux associations qui ont
participé et contribué à sa réussite.

Bonne lecture et au plaisir de vous croiser au cours de l’été à
la recherche des animaux en bois cachés dans le bourg.

édito
Ensemble, 

construisons 
demain. 

Le Maire,
et l'équipe municipale

Frédéric
Martin
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FABIENNE NOURRY

CHRISTINE GARDAN RONAN GUIVARC'H

V I E  M U N I C I P A L E

VOS ÉLUS

FRÉDÉRIC MARTIN
Maire

TONY LUCO
2e adjoint

SOPHIE AUBRY
1ere adjointe

ARLETTE BRIEUC
3e adjointe

MAËLLA AUBRY EMMANUEL BLIN

JULIEN LIBEAU

PHILIPPE LEGAY

JEAN-MARC DAVID

ANGÉLIQUE PECOT

NICOLAS MONVOISINISABELLE MAZERY

Président des commissions

Délégué à la Voirie, Bâtiment,
Réseaux, Environnement

Déléguée à la Culture & Lien social,
au Comité Communication 

Déléguée aux Finances

LES COMMISSIONS

Appel d'offre

Culture et lien social

Voirie, Bâtiment, Réseaux, Environnement Finances

Urbanisme et Développement Urbain
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LE PERSONNEL MUNICIPAL

AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

NOUS SOUHAITONS UN BON DÉPART À

Cécile STRICOT

Laurence PLOTEAU Émilie CHEREL

Secrétaire générale depuis novembre
2017, Elise DONOU a quitté son poste le
14 septembre pour rejoindre les
services de la communauté de
communes Bretagne Porte de Loire
Communauté. Nous lui souhaitons "bon
vent" dans sa nouvelle mission. 

Élise DONOU
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depuis septembre 2021

BIENVENU

ACCUEIL

depuis octobre 2020 depuis juin 2022

BIENVENU

URBANISME

Hafida DJELTI

depuis décembre 2019

AU SERVICE TECHNIQUE

COMMUNICATION

Léa BOUSSAAD

depuis septembre 2020

Christophe CHAPEAU

depuis janvier 1994

Gwenhael CHATELLIER

depuis avril 2009

Pierrick BERTRAND

depuis octobre 1989

Sébastien CLOTTEAU

depuis mai 2021

Emmanuel FAVRIS

depuis juin 2022
BIENVENU

Laetitia JOURDAN

depuis septembre 2021

Nofel YAZIDI

depuis septembre 2021



V I E  M U N I C I P A L E

5,94 €

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - SECTION FONCTIONNEMENT
Le compte administratif est le bilan financier de l'ordonnateur qui doit rendre compte annuellement des opérations
budgétaires qu'il a exécutées. Il constitue l'arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l'exercice budgétaire.
Ce budget 2021 a été définitivement validé lors du conseil municipal du 21 février 2022.

DÉPENSES : 634 776, 52 €

CHARGES DE PERSONNEL
268 857, 94 €

AUTRES CHARGES DE
GESTION COURANTE
146 651, 39 €
CHARGES GENERALES
194 540,14 €

CHARGES FINANCIERES
20 488,27 €

AUTRES
4 238, 78 €

RECETTES : 870 922, 94 €

IMPÔTS ET TAXES
446 187, 96 €

DOTATIONS ET
PARTICIPATION
302 889, 41 €
LOYERS, RESTAURATION
SCOLAIRE ET AUTRES
SERVICES FACTURÉS 
51 769,26 €

AUTRES
10 076,31 €

REPORT 2020
60 000 €
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51,23€ 34,77 € 1,17 €

42,4 € 23,1 € 30,6 € 3,2 €

0,7 €

répartition des dépenses de fonctionnement pour 100€

répartition des recettes de fonctionnement pour 100€

6,89€

EXCÉDENT DE CLÔTURE

236 146,42 €

affecté au budget 2022



Associations Subvention

APEL Ecole Sainte-Anne 1 155,75 €

Octogym 500 €

ACCA (piégeage) 260 €

Les Pas de l'Espoir 60 €

Avenir de Messac (fanfare) 160 €

ADMR Messac-Guipry (convention avec une participation de 1€ par habitant) 1 021 €

Panisol 100 €

Chanteiciela 700 €

Alcool Assistance 100 €

Yoga Mila 100 €

     TOTAL                                                                                                                                                                                                    4 156, 75 €

ÉCOLES

SUBVENTIONS 2021
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ÉCOLE PRIVÉE SAINTE-ANNE
Contrat d'association 2021

Fournitures scolaires et garderie

56 596 €

3 700 €

1 262 € x 32 élèves en maternelle = 40 384 €
386 € x 42 élèves en primaire = 16 212 €

SCOLARISATION EN DEHORS DE LA COMMUNE

École primaire publique 
de Laillé
École primaire publique 
de Guipry-Messac

Centre des loisirs (ALSH) 
Bain-de-Bretagne

119 €

1 604 €

6 834, 85 €

V I E  M U N I C I P A L E
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ZONE DU CIMETIÈRE

La mise en sécurité des 3 rues
avec l'effacement des réseaux.
Près de 500 mètres de voies
modernisées

Déplacement des abris de bus et
la création d'un quai

La création de chemins piétons

La création de 2 aires de
stationnement

Les travaux d'aménagement et de
mise en sécurité de cette zone ont
pris forme. Les entreprises ont repris
les travaux de voirie sur la portion de
la rue de l'Hermine, fin juillet. Les
travaux reprendront fin août avec la
réalisation du parking.

Pour rappel les travaux ont consisté
en :

La création du square du
souvenir permettant la mise en
valeur du monument aux morts
initialement placé dans le
cimetière

La création de 4 habitations au
nord par un bailleur social, 4
maisons modulaires qui ont fait
l'objet d'un vrai spectacle lors de
leurs poses car elles ont été
montées en 2 jours.

La création de 5 lots immobiliers
au sud pour le secteur privé dont
une MAM (Maison d'Assistantes
Maternelles) qui ouvrira ses
portes début janvier 2023

Déplacement de l'aire de jeux sur
le terrain des sports par les
agents du service technique

d'une épareuse
d'un camion plateau
de matériels informatiques et des
logiciels

achat de 200 chaises pour la
salle polyvalente
achat de 4 barnums pour les
besoins de la municipalité et des
associations

Pour concrétiser notre volonté de
renforcer le travail en régie, les
services ont été  équipés : 

Afin d'améliorer et de remplacer  le
matériel existant : 

Pour sécuriser l'entrée de l'école
Sainte-Anne, des barrières pérennes
ont été installées.

Des terrains ont été acquis en vue de
réserve foncière.

ACQUISITIONS

ÉTUDE

Restaurant scolaire 
Une étude a été effectuée afin de
repenser l'élaboration des repas et la
gestion de la restauration collective.
Cette étude a été pilotée par le
bureau d’études Terralim.

Un groupe de travail a été constitué
d'élus, du responsable du service
technique et de parents d'élèves
volontaires.
Plusieurs scénarios ont été proposés
par le cabinet d'études et sont en
cours d'approfondissement. Nous
étudions la possibilité de mettre en
place un partenariat avec des
communes voisines. 

Une réunion d'informations sera
organisée avant la fin de l'année afin
de présenter le scénario retenu
auprès des parents des enfants
scolarisés à l'école Sainte-Anne. 

Un grand merci aux personnes qui
participent au groupe de travail.



V I E  M U N I C I P A L E

ANCIENNE BOUCHERIE
La municipalité ayant conclu une
convention avec l’Établissement
Public Foncier de Bretagne, ce
dernier s'est porté acquéreur du
bâtiment «ancienne boucherie» en
2020.

Le projet est entré en phase
opérationnelle en avril par la
démolition de la partie arrière et le
curage de l'intérieur de la partie
conservée. 

Viendra ensuite le temps de la
reconstruction et la réhabilitation qui
prendra la forme d'une maison, d'un
appartement  et d'un  local
commercial qui accueillera un salon
de coiffure. 

Ces nouvelles constructions se
retrouveront sous une seule unité de
toiture ce qui permettra de créer un  
front bâti répondant à celui de la
place de l'église. 
Les deux logements seront de types
T4.

En mars 2022, le cabinet Cresto
Modules a été recruté pour réaliser
la mission de maîtrise d’œuvre.

Lors du conseil municipal du 27 juin,
l'Avant Projet Définitif a été validé
(plan ci-dessous). Le permis de
construire sera déposé à la rentrée
ce qui permettra de lancer la
consultation des entreprises avant
la fin de l'année.
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CONSEILS MUNICIPAUX

LES COMPTES RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX SONT CONSULTABLES EN MAIRIE
AUX HEURES D’OUVERTURE ET SUR LE SITE INTERNET.

JUILLET 2021

FONDS FRICHE

La commune a répondu à l’appel à projet du « Fond
Friche » dans le cadre du plan de relance initié par l’État
en mars 2021.

La commune de La Noë-Blanche est lauréate du «Fond
Friche» à hauteur de 639 433€. Afin de finaliser le
dossier, une convention a été établie avec les services
de l'Etat et elle reprend les 3 projets subventionnés
dans le cadre de la mise en œuvre du projet de
revitalisation. 

DEMANDE DE SUBVENTION

SUBVENTION A TITRE EXCEPTIONNELLE POUR
L’ASSOCIATION «CHANTEICIÉLA» EN PARTENARIAT
AVEC L’APEL DE L’ÉCOLE SAINTE-ANNE

L’association rennaise « Chanteiciéla » propose aux
élèves un projet culturel dans le cadre de la fête de
Noël 2021 de l’école. 

Le conseil municipal a validé la demande de subvention
de 700 € à l’association « Chanteiciéla ».

SEPTEMBRE 2021

NOVEMBRE 2021

BRETAGNE PORTE DE LOIRE COMMUNAUTÉ

OPÉRATION P'TITS BOULOTS

Le conseil municipal a validé le renouvellement de la
convention avec la communauté de communes pour
l’opération p'tits boulots. Cette convention a pour objet
de définir le rôle du service information jeunesse de
Bretagne porte de Loire Communauté, les tâches
administratives incombant aux communes et les
modalités de remboursement de Bretagne porte de
Loire Communauté vers la commune relatives aux
vacations réalisées. 

La convention est établie pour l’année 2021 et pourra
être reconduite tacitement pour une année
supplémentaire, sans toutefois dépasser trois
renouvellements, soit jusqu’en 2024.
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RENOUVELLEMENT DE CONTRAT

SACPA GROUPE - MARCHÉ DE PRESTATIONS DE
SERVICES – PRESTATIONS GLOBALES FOURRIÈRE
ANIMALE

Les obligations du Code rural nées de la loi 99-5 du 6
janvier 1999 imposent aux communes d’avoir leur
propre service de fourrière ou d’adhérer à une
structure à vocation communautaire ou
départementale. 

Le contrat arrivant à échéance, le conseil municipal a
validé le renouvellement du contrat avec SACPA
Groupe pour un montant de 1048,78 € TTC pour
l’année 2022 (pour 1021 habitants à 1,03€ par habitant).

Le contrat de prestation de service prévoit :
ramassage, transport des animaux errants et/ou
dangereux sur la voie publique, ramassage des
cadavres d’animaux sur la voie publique et gestion de la
fourrière animale. 

ÉOLIENNES BRANFEUL

du registre d’enquête, du rapport et de l’avis
défavorable du commissaire enquêteur 
des avis défavorables émis par les conseils
municipaux des communes de La Noë-Blanche,
Bain-de-Bretagne, La Dominelais 
de l’avis défavorable émis par le conseil
communautaire de Bretagne porte de Loire
Communauté 
des abstentions formulées par le conseil municipal
de Guipry-Messac et le conseil communautaire de
Vallons de Haute Bretagne Communauté.

RECOURS 

Monsieur le Préfet a décidé par arrêté en date du 2 juin
2021 d'accepter le projet de parc éolien de Branfeul sur
la commune de La Noë-Blanche par la société P&T
Technologie.

Cette autorisation a été accordée en dépit :

Le conseil municipal a voté (avec 11 voix pour et 2 voix
contre) le lancement de la procédure à l’encontre de
l’autorisation préfectorale au motif notamment de la
saturation d'éoliennes sur la commune et la
préservation du paysage. 

V I E  M U N I C I P A L E
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ACQUISITION D’UNE ÉPAREUSE

L’épareuse nécessite d’être remplacée. Le conseil
municipal a retenu l’offre de la société Noremat avec un
modèle léger et compact, mieux adapté à la voirie de la
commune et une garantie de deux années, au prix de
36 488.75 € HT avec une reprise de l’ancien matériel à
6000 € HT.

NOVEMBRE 2021
SEPTEMBRE 2021

ÉQUIPEMENT

DÉCEMBRE 2021

AMENDES DE POLICE

Dans le cadre de la première tranche de l’aménagement
de la rue Moulin Chaignet avec les travaux relatifs à la
sécurité routière, le conseil municipal a sollicité et obtenu
une subvention appelée « amende de police » auprès
des services du Département d’Ille et Vilaine pour la
somme de 26 097€. 

EFFACEMENTS DE RÉSEAUX RUE HENRI MATISSE

Le conseil municipal a validé la convention proposée
par le Syndicat Départemental d'Energie 35 (SDE 35)
pour les travaux d’effacement des réseaux de la rue
Henri Matisse.

La convention proposée par le SDE 35 comporte deux     
parties : sur le réseau électrique et sur le réseau
d’éclairage public. Le coût total de l’opération s’élève à
50 346.02 € HT. Le reste à charge pour la commune
est de 12 760.95 € HT après participation du SDE 35.

DÉNOMINATION D’UNE VOIE

Dans le cadre de la densification du secteur « Rue des
Chênes », une impasse a été créée et nommée :
Impasse de la Chênaie.

URBANISME ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Phase 1 : Etat des lieux et précision des enjeux
politiques, 
Phase 2 : Analyse technique et financière de
plusieurs scénarii. 

RÉVISION DES TARIFS MUNICIPAUX

Le conseil municipal a validé les tarifs applicables au
01/01/2023.  Vous les retrouvez à la page tarif.

MISE EN LOCATION DE LA MAISON DES
ASSOCIATIONS ET DÉTERMINATION DES TARIFS 

Le conseil municipal a validé la mise en location de la
Maison des associations à compter du 1er mars 2022,
ainsi que le règlement y afférant lorsqu’elle n’est pas
utilisée par les associations ou la municipalité. La mise
en location sera exclusivement réservée aux habitants
de la commune et ouverte aux professionnels. Vous
retrouvez la tarification en page tarif. 

GROUPE DE TRAVAIL « RESTAURATION SCOLAIRE »
ACCOMPAGNEMENT PAR LE CABINET TERRALIM

Un groupe de travail « Restauration scolaire » a été
formé pour entamer une réflexion sur le mode de
gestion du restaurant scolaire.  Cette réflexion a pour
objectif d’envisager la meilleure forme de restauration
collective possible. 

Pour bien mesurer les besoins et les aspects financiers,
le conseil municipal a validé l’accompagnement du
cabinet TERRALIM spécialisé dans le domaine.
L’accompagnement se fait sur 6 mois en 2 phases : 

Le coût de l’étude est de 11 730€ TTC.
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JANVIER 2022

MARS 2022

JUIN 2022

AMENDES DE POLICE
Dans le cadre de la deuxième tranche de l’aménagement
de la rue Moulin Chaignet avec les travaux relatifs à la
sécurité routière, le conseil municipal a sollicité une
subvention appelée « amende de police » auprès des
services du Département d’Ille et Vilaine pour la somme de 
16 054€.

L’engazonnement des allées extérieures,
La réfection en enrobé des allées centrales 

VALIDATION D’UN PROJET DE MISE AUX NORMES
ACCESSIBILITÉ DES ALLÉES

Le conseil municipal a validé les travaux de mise aux
normes des allées du cimetière : 

L’engazonnement a été réalisé par les agents. La
réfection en enrobé des allées centrales a été confié à
l’entreprise Eurovia, pour un montant de 54 927 € TTC. 
Ce projet est soutenu par l'Etat via la DETR pour un
montant de 18 309 €. 

CIMETIÈRE

ÉQUIPEMENT

ACQUISITION D'UN VÉHICULE

Afin de permettre le bon fonctionnement du service
technique, il convient d’augmenter la flotte de
véhicules. Un camion plateau d'occasion a été acheté
pour la somme de 14 500 € HT.

MISE EN PLACE D’UN LOGICIEL DE GESTION

Le conseil municipal a validé la mise en place du logiciel
de gestion des salles municipales en lieu et place d’un
agenda partagé et d’un fichier « tableur » utilisé jusqu’à
nouvel ordre. 

La société ARG, avec laquelle nous avons mis en place
le portail famille, propose un outil de réservations de
salles pour un montant de 2400 € TTC et un tarif
d’hébergement à 540 € TTC par an. Le logiciel intègre
la possibilité de pré-réservations et pré-consultation en
ligne.

GESTION DES SALLES MUNICIPALES

REVITALISATION

RÉHABILITATION ANCIENNE BOUCHERIE 
CHOIX DU MAÎTRE D’ŒUVRE POUR LA
RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE BOUCHERIE

Dans le cadre des travaux de réhabilitation de
l’ancienne boucherie, le conseil municipal a retenu le
cabinet de maîtrise d’œuvre Cresto Module.

FINANCES

Tarif annuel tarif plein (1 Aller et 1 Retour par jour
sur 4 jours toute l’année) : 110 €
Tarif annuel demi-tarif (1 Aller ou 1 Retour par jour
sur 4 jours toute l’année) : 55 €

Tarif annuel tarif plein (1 Aller et 1 Retour par jour
sur 4 jours toute l’année) : 55 €
Tarif annuel demi-tarif (1 Aller ou 1 Retour par jour
sur 4 jours toute l’année) : 27,50 €

 RESTAURANT SCOLAIRE

Le conseil municipal a maintenu le tarif du prix du repas
au restaurant scolaire pour l’année scolaire 2022-2023
à 3,70 €. 

TRANSPORT SCOLAIRE

Le conseil municipal a maintenu le tarif du transport
scolaire pour l’année 2022-2023 :

       A partir du 3ème enfant :



ESPACE CINÉRAIRE

TARIFS 2022
SALLE POLYVALENTE

VIN D'HONNEUR                                                    100 €

DEMI-JOURNÉE (1 REPAS)                               235 €                      -  

DEMI-JOURNÉE (SANS REPAS)                     180 €                       - 

JOURNÉE (2 REPAS)                                           395 €                       - 

JOURNÉE                                                                 240 €

WEEK-END                                                              485 €

ÉVÉNEMENT EXCEPTIONNEL (réveillon)   350 €

ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE                 60 €

TARIFS OCCASIONNELS (obsèques)          50 €

TENNIS
Possibilité de louer la salle de sport à titre
personnel. Pour la location, veuillez vous adresser à
la mairie ou en pré réservant en ligne.  

6€ / HEURE

ÉTANG DE BRANFEUL
Possibilité de pêcher à l'étang de Branfeul muni de
votre permis de pêche. Veuillez vous adresser au
Nautalcafé pour retirer les cartes ou à la mairie.

CARTE ANNUELLE : 30 €

CARTE JOURNALIÈRE : 3 €

CIMETIÈRE

CONCESSION TEMPORAIRE DE 15 ANS : 100 €

CONCESSION TRENTENAIRE (30 ANS) : 180 €

CONCESSION CINQUANTENAIRE (50 ANS) : 280 €

Columbarium - Jardin du souvenir.

CONCESSION TEMPORAIRE DE 15 ANS : 100 €

CONCESSION TRENTENAIRE (30 ANS) : 180 €

CONCESSION CINQUANTENAIRE (50 ANS) : 280 €

DISPERSION DES CENDRES AU
 JARDIN DU SOUVENIR + PLAQUE : 50 €

DÉPÔT URNE : 30 €

RESTAURANT SCOLAIRE

REPAS ENFANT : 3,70 €

TRANSPORT SCOLAIRE

TARIF ANNUEL : 110 €

DEMI-TARIF ANNUEL : 55 €
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MAISON DES ASSOCIATIONS

2022 2023

100 €

250 €

480 €

380 €

70 €

55 €

SOIR EN SEMAINE (sauf vendredi)                 -                    100 €

JOURNÉE                                                               80 €

WEEK- END                                                          150 €

ACTIVITÉ PROFESIONNELLE                      15 €/H

RÉUNION (9H-17H PROFESSIONNEL)       60 €

OBSÈQUES                                                             55 €

La mise en location de la maison des associations est
exclusivement réservée aux habitants de la
commune et ouverte aux professionnels. 

Vous pouvez maintenant pré-réserver les
salles en ligne ! 
En vous connectant sur le site ou en scannant
le QR code. 
Cliquez sur mode consultation, choisissez la
salle, la date et saisissez vos coordonnées.  
La confirmation de la location sera effective
qu'après validation par le secrétariat de la
mairie. 
https://la-noe-blanche.argresa.fr

NOUVEAU

V I E  M U N I C I P A L E

NOUVEAU



BIBLIOTHÈQUE

MERCREDI
14h30 - 16h30

SAMEDI
10h - 12h

FERMETURE ESTIVALE
Août

RÉOUVERTURE
samedi 3 septembre

HORAIRES

LES BÉNÉVOLES

MICHÈLE AMOSSE MAGALI BLIN

ANAÏS 
GERVAIS-JOUZEL

JACQUELINE BOUZIDI

DELPHINE MARTINRAYMONDE
MONVOISIN

THÉRÈSE 
ROULLEAU

EMMA BLIN CLARA MARTIN

JACQUELINE
RUANLTCHRISTIANE

RICHARD

C'EST GRATUIT !

      L'inscription est gratuite. Vous avez à votre
disposition des ouvrages pour toute la famille
ainsi que des DVD. 

Si l'ouvrage que vous recherchez n'est pas
disponible dans notre bibliothèque, il l'est peut-
être dans une bibliothèque de la Communauté
de Communes, alors il vous suffit de vous
renseigner auprès de la bénévole ou vous
connecter sur le réseau des bibliothèques du
territoire : 

 

L’ouvrage sera à votre disposition quelques
jours plus tard dans votre bibliothèque.
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RETOUR SUR LES ÉVÉNEMENTS DU SECOND SEMESTRE 2021
ET DE CE PREMIER SEMESTRE 2022

La bibliothèque vit toute l'année en
proposant différentes animations  :
Halloween, La Chasse aux œufs, des
temps forts comme en décembre
2021 avec un après-midi d'échanges
sur la déportation du 27 juillet 1944
vécue par une famille de La Noë-
Blanche. Vous pouvez retrouver ce
que cette famille a vécu dans un
recueil à la bibliothèque.

Avec l'école Sainte-Anne : 
des permanences pour accueillir les
enfants sur le temps scolaire, des
temps de lecture avec "le tapis
conté" : Michèle, bénévole a conté
des histoires sur le thème "la forêt
magique", une animation
"kamishibaï": Michèle a fait découvrir
aux enfants de maternelle le théâtre
japonais.

En partenariat avec la communauté
de communes : 
intervention de Fanny CORBÉ qui
vient conter des "toutes petites
histoires" aux 0 - 3 ans et des
"petites histoires" aux 3 - 6 ans

animations sur le Japon : à La Noë-
Blanche, un atelier Ikebana, art floral
japonais, a eu lieu le 18 juin auquel
ont participé petits et grands.

Un atelier calligraphie aura lieu le 3
décembre. 
Retrouvez le programme des
animations dans les autres
bibliothèques, ouvertes à tous : 

V I E  M U N I C I P A L E



NAISSANCES

ÉTATS CIVILS

DÉCÈS -  OU TRANSCRIPTION DE DÉCÈS

Simone MAZERY 4 décembre 2021

Jean BLANCHAIS 5 avril 2022

Hassen YAZIDI 5 avril 2022

Hervé LANGLAIS 18 mai 2022

MARIAGES

Lise  HELLÉGOUARCH 18 mai 2022

Joseph MAIGNÉ 18 février 2022

Emmy TESSIER 8 janvier 2022

Théa MICHEL-HURÉ 16 décembre 2021

Nino EVEN 1er novembre 2021

Jérémy LASNIER et 
Julie BESSEAU 31 juillet 2021

Yvan RUANLT et
Rosemarie RAIMBAUD 21 août 2021

Youna GUILCHER 18 novembre 2021

Yvonne FRASLIN 12 novembre 2021

Robert FREIN 26 août 2021

Pierre BRIAND 24 juillet 2021

PACS

Jean-Marie EVEN et
Milène DAVID 18 septembre 2021

Apparaissent dans le bulletin les naissances, pacs
et mariages des personnes ayant donné une
réponse favorable de parution.

Jérôme CATREUX et
Elena SACHKINA 18 septembre 2021

née GÉRARD

Rose HELLÉGOUARCH 18 mai 2022
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Sasha LIBEAU 8 mars 2022

Ambroise JACOLOT-HOUPIER 6 mai 2022

née MEREL

Nicole LE COHIER 2 juillet 2022
née DOUET

-  PERSONNES DOMICILIÉES HORS COMMUNE,
INHUMÉES À LA NOË-BLANCHE

Marie MONNIER 27 octobre 2021
née LANGLAIS

Madeleine AUFFRAY 22 novembre 2021
née ALLARD

Georges GIFFARD 19 avril 2022

Marie BOUCHARD 18 mai 2022
née RENAUD

Tristan  JACOLOT et
Céline HOUPIER 3 juillet 2021

É T A T S  C I V I L S



Nicolas PAVEC 3 rue du Pignon Jaune Construction d'un carport 

Franck MICHEL 2 La Brosse Robert Réhabilitation d'une étable vieillissante
en pierre en garage + extension

Vincent GUIHEUX 4 Langerais Construction d'un hangar.

EARL La Bergerie La Bergerie

Construction d'un bâtiment de stockage
avec panneaux photovoltaïques en
couverture et démolition d'un bâtiment
existant.

Yan MALHERNE 2 rue Thomas Leroy Aménagement de combles et création
d'un garage en annexe.

Fawzy RAIMBAUD 9 rue Alphonse Daudet Extension d'une maison.

Bastien CATREUX 1 rue de la Scierie Construction maison de plain-pied.

Anne-Sophie BUDOC 2bis rue du Moulin Chaignet Création d'une maison individuelle et ses
annexes.

Taylan INCE rue de Terre Noire Construction d'une maison d'habitation
de plain-pied avec garage.

Sullivan MARTIN rue du Pont Genouin Construction d'une maison individuelle.

PERMIS DE CONSTRUIRE

Vous avez pour projet de construire, de
rénover, d'effectuer des travaux
quelconques (création ou changements
d'ouvertures, pose de clôture, pose de
buses, abattage d'arbres....) : nous vous
invitons à prendre rendez-vous auprès du
secrétariat de la mairie au 02 99 43 20 12
ou en envoyant un mail à
urbanisme@lanoeblanche.fr.

Cet échange sera l'occasion de vous donner
toutes les modalités de mise en œuvre de
votre dossier, pour une déclaration
préalable ou  encore un permis de
construire. 

URBANISME
POUR VOS DOSSIERS D'URBANISME
PENSEZ À PRENDRE RENDEZ-VOUS !

NOM ADRESSE NATURE DES TRAVAUX
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La restitution et le suivi de votre dossier se
fera également sur rendez-vous.

Lors de la validation de votre dossier, il vous
est remis un exemplaire de déclaration
d'ouverture et de fin de travaux. 
Il est obligatoire de les retourner complétés
à la mairie. 

Si vous avez réalisé des travaux qui auraient
nécessité une déclaration ou un permis,
nous vous invitons à prendre rendez-vous
afin de régulariser votre situation au plus
vite.

U R B A N I S M E



Kazem ALIZADEH 2 rue des Marronniers Construction d'une habitation avec
garage.

Julien BIGEY 12, Lingueniac Projet de stockage fourrage (tunnel)

François HUGUET 2 rue des Marronniers Construction d'une habitation avec
garage.

Florence LEBORGNE 1 impasse de La Chênaie Construction d'une habitation sur deux
niveaux avec garage.

Dominique ALIZADEH-
REBOURS 2 rue des Marronniers Construction d'une habitation avec

garage.

Florence LEBORGNE 3 impasse de La Chênaie Construction d'une habitation sur deux
niveaux avec garage.

Florien DELAUNAY 10 rue des Artisans Construction maison de plain-pied.

Maurice LAMBERT 24, Le Bé Construction d'un carport et d'un
garage.

Valérie LEGENDRE 5 rue du Calvaire Construction d'une habitation avec
garage.

GAEC DE LA RIGANDELAIS La Rigandelais Construction d'une stabulation taurillons
couverte en panneaux photovoltaïques.

Marie-Aleth DELAY rue du Calvaire Construction d'une maison individuelle.

Bernard MAZERY 8 rue des Artisans Construction d'un garage.

Madeleine RICHARD 2 rue des Lys Clôture.

ECO HABITAT ENERGIE 8 rue Henri Matisse Installation de 16 panneaux
photovoltaïques.

Olivier ALBERT 1 rue Alphonse Daudet Projet de clôture occultant.

SCI ADAM La Mintais Installation de panneaux
photovoltaïques.
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PERMIS DE CONSTRUIRE (SUITE)

NOM ADRESSE NATURE DES TRAVAUX

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

NOM ADRESSE NATURE DES TRAVAUX

U R B A N I S M E
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Adam VINKLAR 11 rue de La République Clôture.

Jean-François BRIAND 8 rue de Chateaubriant Clôture.

Robert BOULIER 4, Couëgromet Clôture mitoyenne et sur la voie.

Florence LEBORGNE 3 impasse de La Chênaie Abattage de 3 chênes et plantation d'un
camélia.

Anthony MADIOT 13 rue Reine des Prés Clôture à moutons.

Isabelle SIMON 9 rue Claude Monet Abri de jardin.

Commune de La Noë-Blanche rue des Chênes Abattage d'arbres.

Josselin ROUILLARD 26, Le Plessix Implantation d'une piscine coque.

Olivier MICHEL 4 rue des Artisans Remplacement de fenêtres.

GAEC DU GASNIER Sévrignac Installation d'un générateur
photovoltaïque.

Yvan RUANLT 25, Les Monts Changement de toiture.

Mickaël ILLOBREGAD 8 rue Alphonse Daudet Clôture.

Henri LAMY 10 rue des Artisans Division en vue de construire.

Bernard MAZERY 8 rue des Artisans Division en vue de construire.

Christine RIBOT 4, Le Pas Allant Extension de l'habitation (véranda).

Monique RIBOT 18, La Romnais aux Bouliers Ravalement de façade.

Chantal CORBIE 19 rue Henri Matisse Intégration d'une véranda.

Daniel CATREUX 2 rue des Artisans Pose d'une pergola sur terrasse
existante.

Julien MONNIER 12 rue Reine des Prés Clôture et remplacement de la porte
d'entrée.

Maxime BODIGUEL 36, Le Bé Transformation d'une fenêtre.

DÉCLARATIONS PRÉALABLES (SUITE)

NOM ADRESSE NATURE DES TRAVAUX

U R B A N I S M E



Gérard AUBRY 6, Trelan Raccordement de deux bâtiments pour
une extension.

Sylvain QUEMENER 2 rue Marie de Cazillion Changement des menuiseries et d'une
porte de garage.

Raphaël RODRIGUES 3 rue de Châteaubriant Clôture.

Alexia GROSMOUGIN 11 rue de La République Création d'une extension de la maison et
modifications des clôtures.

Jonathan DESMOLIN 9, Grasaulnay Serre.

Erwan HELLEGOUARCH 2 rue du Pignon Jaune Mur en parpaings.
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DÉCLARATIONS PRÉALABLES (SUITE)

NOM ADRESSE NATURE DES TRAVAUX

POUR MIEUX VISUALISER, JETEZ UN
OEIL À LA CARTE !

U R B A N I S M E
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COMMÉMORATIONS
11 NOVEMBRE 2021

8 MAI 2022

Après la cérémonie célébrée dans
l'église Sainte-Anne, les participants,
accompagnés des représentants des
associations d’anciens combattants,
des portes drapeaux, se sont rendus
en cortège vers le monument aux
morts. 

Un moment fort lors de la
commémoration du 8 mai puisque les
participants se sont retrouvés au
nouvel emplacement du monument
aux morts dans le square devant le
cimetière.  
Les enfants de l'école Sainte Anne
ont lu des témoignages sur le
débarquement. 

La fanfare de Guipry-Messac a
accompagné et rythmé les
cérémonies.

Ce devoir de mémoire permet de
rendre hommage à toutes celles et
tous ceux qui se sont battus pour
notre liberté.

VOEUX D'ÉTÉ
Un moment de convivialité version
"été" !

Samedi 11 juin, la municipalité a
rencontré les nautalbanaises et les
nautalbanais pour un moment de
convivialité au terrain des sports.

À défaut d'avoir pu organiser des
temps de rencontres pendant ces
deux premières années de mandat,
Monsieur le Maire et le conseil
municipal ont invité la population aux
"vœux d'été".

l'équipe municipale installée
depuis 2 ans, 
les projets réalisés, en cours et à
venir, 
les agents des services
administratifs et techniques

L'occasion de présenter : 

et en soulignant la dynamique
apportée par les différents acteurs
de la commune : la bibliothèque,
l'école, les associations, les artisans
commerçants agriculteurs.

La rencontre s'est terminée autour
d'un pot de l'amitié accompagné
d'un magnifique soleil d'été.

LES CLASSES 2
La journée des Classes 2 s'est
déroulée le 17 avril dernier, sous un
beau soleil de printemps. 

L'occasion de tous nous retrouver
pour une magnifique photo de
groupe, un délicieux repas et enfin,
une soirée dansante exceptionnelle !

Merci aux Classes 2 d'avoir répondu
présents pour cette journée de
retrouvailles. Merci d'être venus si
nombreux à la soirée dansante.

Et enfin, merci à toutes les
personnes qui ont contribué au bon
déroulement de cette journée.

LES CLASSES 2 IL Y A 10 ANS...

É V É N E M E N T S  M U N I C I P A U X

Les cérémonies commémoratives
des armistices de la première et de la
seconde guerre mondiale se sont
déroulées respectivement les 11
novembre et 8 mai de chaque année. 
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REMISE DES DICTIONNAIRES
La fin d'année scolaire a sonné, cela
signifie pour certains élèves l'heure
d'un changement dans la scolarité. 

Pour les élèves de CM2, c'est une
étape importante de quitter l'école
primaire pour le collège. Lors de
cette remise de dictionnaires,
Monsieur le Maire a prononcé aux
enfants : "Vous étiez les plus grands,
à la rentrée vous serez les plus
jeunes. Vous avez hâte de quitter
l'école primaire où vous avez passé
8 années mais les années collèges
vont passer très vite car ce n'est que
4 ans...". 

Pour marquer cette étape
importante dans leur scolarité,
Monsieur le Maire a eu le plaisir de
remettre ce dictionnaire, symbole de
l'apprentissage et de l'éducation,
même si aujourd'hui "nous sommes à
l'heure d'internet" a-t-il dit !

Les enseignantes et la directrice
étaient présentes pour accompagner
les élèves venus avec leur famille.

Margod, Célia, Ambre, Germain, Noam, Thibault, Emma, Hugo, Marianne Colleaux
(directrice), Fréderic Martin (maire), Léa et Edwige (enseignantes) 
// Absent(e)s sur la photo, Evan, Wyatt, Mélissa.

FORUM DES ASSOCIATIONS

LES RÉALISATIONS DU
SERVICE TECHNIQUE

HALLOWEEN 2021

FÊTES DE FIN D'ANNÉE 2021

PÂQUES 2022

C’est sous un soleil de plomb et dans
une ambiance très festive  que les
associations de La Noë-Blanche ont
organisé leur 1er forum,  proposant
aux nouveaux arrivants,  mais aussi
aux personnes intéressées par les
différentes activités, de rencontrer
les président(e)s et les  membres de
chaque  association. 

Rendez-vous pris pour certain(e)s,
licences signées pour d’autres mais il
n’est pas trop tard : vous pouvez
contacter  l’association de votre
choix en vous connectant sur le site
internet de la commune ! Vous y
trouverez les coordonnées  de
chacune .

Nous envisageons de renouveler
cette expérience l’année prochaine,
la date vous sera communiquée
ultérieurement .

É V É N E M E N T S  M U N I C I P A U X
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LA CABANE ESTIVALE

Une nouvelle création de Gwenhaël,
agent au service technique, a été
installée auprès de la salle
polyvalente pour la période estivale.
La structure a été fabriquée par
Thézéa à Pipriac en bois de palettes. 

Cynthia, Jules et Max, trois jeunes
participant à l'opération p'tits
boulots, ont aidé à la préparation et
la mise en place de la "cabane
d'été".
Bravo pour ce beau travail collectif !

LA FAUNE NAUTALBANAISE

De petits animaux en bois ont fait
leur apparition un peu partout dans
le bourg de La Noë-Blanche,
amusez-vous à les débusquer !

On ne vous les dévoile pas tous en
photo, on préfère vous laisser la
surprise de les découvrir par vous-
même.

Encore bravo à Gwenhaël pour ce
magnifique travail !

DEVOIR CITOYEN
Le lundi 20 juin, les élèves de CE2
et CM1-CM2 de La Noë-Blanche
ainsi que les travailleurs et
travailleuses de l'ESAT de Bain de
Bretagne ont appris à voter.

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 ainsi
que les travailleurs et travailleuses
de l’ESAT ont été reçus à la mairie
par Mme Christine GARDAN pour
comprendre l’importance et la
procédure d’une élection.

En ce lundi après-midi, ils et elles
ont appris à voter et à saisir son
importance : en effet, les femmes
n’ont obtenu le droit de vote qu’en
1944 et ça, tout le monde l’a bien
retenu !

Après une explication théorique de
Mme Christine GARDAN, tous ont pu
mettre leur apprentissage en
pratique : choix du bulletin de vote,
passage dans l’isoloir puis dépôt
dans l’urne et enfin la signature.
Ensuite, nous avons pu assister au
dépouillement et à l’annonce des
résultats : chez les enfants,
Monsieur Rigolo l’a emporté haut la
main devant Madame Chipie et chez
les travailleurs de l’ESAT c’est
Madame Rose qui a remporté
l’élection.

Merci aux accompagnants,
l'institutrice et les accompagnants
de l'ESAT de Bain de Bretagne. 

VISIONNEZ LA VIDÉO :

É V É N E M E N T S  M U N I C I P A U X



LES PRESTATIONS

    Garde d’enfant à domicile
    Ménage et entretien du logement
    Repassage et entretien du linge
    Aide au lever, au coucher, à 
    l'habillage
    Aide à la toilette
    Aide pour les courses et 
    déplacements
    Aide à la préparation des repas
    Portage de repas
    Téléassistance
    Centre de santé infirmiers

33 avenue de la gare
35480 GUIPRY-MESSAC

 
 

guipry-messac.asso@admr35.org
 
 

02 99 34 79 78

ADMR GUIPRY-MESSAC & ENVIRONS
L'ADMR est une association à but
non lucratif et dont l'objectif est
d'aider les familles, les personnes
âgées et les personnes en situation
de handicap à bien vivre chez-
elles.

HORAIRES DU CENTRE DE SANTÉ

Soins infirmiers à domicile 24h/24h –
7j/7j. ou sur rendez-vous à la
permanence du centre : 7h15-11h45-
15h30-19h du lundi au samedi au  
 02 99 34 60 61.

Lundi | Mardi | Jeudi | Vendredi
8h30-12h30 et 13h30-17h30

 
Mercredi

8h30-12h30

TERRITOIRE D'INTERVENTION

Grand-Fougeray
Guipry-Messac
La Dominelais
La Noë Blanche
Saint-Malo-de-Phily
Sainte-Anne-sur-Vilaine

POUR PLUS
D'INFORMATIONS,
CONSULTEZ LE SITE
INTERNET

Stimulations des fonctions
intellectuelles (ateliers
mémoire…)
Stimulations motrices
(gymnastique, jardinage…)
Stimulations sensorielles
(massages et toucher, jardin
thérapeutique, musicothérapie,
cuisine…)
Animations sociales (ateliers…)

L'accueil de jour peut recevoir 6
personnes atteintes de la maladie
d'Alzheimer ou de troubles
apparentés, et vivant à domicile, du
lundi au vendredi de 10h à 17h (sauf
jours fériés).

Une équipe pluridisciplinaire
composée de psychologue,
Infirmière, aide médico-
psychologique et agent des services
hospitaliers qualifiés accompagne les
personnes accueillies. D’autres
professionnels peuvent intervenir
ponctuellement.

Afin qu’elle puisse conserver son
autonomie le plus longtemps
possible, la personne bénéficie
d’ateliers thérapeutiques :

Pour intégrer l'accueil de jour, il faut
être âgé d'au moins 60 ans (sauf
dérogation) et ne pas avoir un
comportement incompatible avec la
vie en collectivité (rejet des autres,
agressivité...).

Si vous souhaitez inscrire un proche,
vous pouvez contacter
l’établissement pour envoi du
dossier d’inscription puis retourner
le dossier médical et administratif
dûment remplis. Si le dossier est
retenu, une visite de pré-admission
est programmée.
02 99 08 80 80 
accueildejour@grandfougeray
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CENTRE HOSPITALIER
DE GRAND-FOUGERAY

D'INFOS :

I N F O S  P R A T I Q U E S

mailto:guipry-messac.asso@admr35.org
mailto:guipry-messac.asso@admr35.org


Si dans un délai de 8 jours ouvrés les
animaux n’ont pas été réclamés par
leurs propriétaires à la fourrière, ils
sont alors déclarés abandonnés et le
gestionnaire de la fourrière en
devient le propriétaire. 

Le propriétaire d’un animal, ou la
personne qui en a la garde est le
responsable du dommage que
l’animal a causé.

Pour plus d'informations, consultez le
premier chapitre du Code rural et de
la pêche maritime :
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CIVISME, APPRENONS À VIVRE ENSEMBLE
TROUBLES DE VOISINAGE : BRUITS
DE COMPORTEMENT

par un individu, locataire ou
propriétaire d'un logement, (cri,
talons, chant, fête familiale, ...),
ou par une chose (instrument de
musique, chaîne hi-fi, téléviseur,
outil de bricolage, pétard et feu
d'artifice, pompe à chaleur,
électroménager, ...),
ou par un animal (exemple :
aboiements).

l'auteur du tapage a conscience
du trouble qu'il engendre
et qu'il ne prend pas les mesures
nécessaires pour remédier au
tapage

du lundi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 19h
les dimanches et jours fériés de
10h à 12h

Les bruits de voisinage sont des
bruits générés par le comportement
d'une personne ou d'un animal et
causant des nuisances sonores. Ils
peuvent être sanctionnés, dès lors
qu'ils constituent un trouble
anormal, se manifestant de jour ou
de nuit :

Il y a tapage lorsque :

En journée, un bruit de
comportement peut causer un
trouble anormal de voisinage dès
lors qu'il est répétitif, intensif, ou
qu'il dure dans le temps. 

Nous vous rappelons les horaires
applicables sur la commune d'après
un arrêté de 2012 :  

DÉJECTIONS CANINES
Les déjections canines sont
interdites sur les voies publiques,
les trottoirs, les espaces verts
publics et les espaces des jeux
publics pour enfants. Le tout par
mesure d’hygiène publique. 

Tout propriétaire ou possesseur de
chien est donc tenu de ramasser
immédiatement les déjections
canines situées sur le domaine public
communal.

ANIMAUX EN DIVAGATION
Tout animal est en état de divagation
lorsqu’il se trouve hors de la
propriété de son maître ou de son
responsable, et hors de la
surveillance, du contrôle ou de la
direction de ceux-ci.

POLLUTION VISUELLE
Les troubles du voisinage ne se
caractérisent pas que par des
nuisances sonores ou olfactives,
elles peuvent aussi être visuelles.

La pollution visuelle est un critère
esthétique qui se caractérise par la
modification dégradante d’un
paysage, qu’il soit privé ou public.
Un espace laid, sale et dégradé,
peut être aussi considéré comme
une pollution visuelle. Bien souvent,
sont visés comme nuisance visuelle
les tags et graffitis non autorisés, les
enseignes lumineuses, l’affichage
publicitaire, les infrastructures
d’énergie et de transport, les
poubelles non ramassées.

Les agents et les élus récupèrent
trop régulièrement des animaux en
divagation. Ils sont gardés au local
technique 24 heures. S'ils ne sont
pas repris par leur propriétaire, la
fourrière vient les récupérer.

QUELLES SANCTIONS SONT
PRÉVUES POUR CEUX QUI NE LE
FONT PAS ?

L’amende pour déjection canine est
fixée à 35 euros le plus souvent,
mais les communes sont libres de
fixer le montant par arrêté municipal.

créer un compte sur
mon.service-public.fr (QR code), 
de sélectionner la démarche 

de répondre aux quelques
questions en ligne
de numériser les pièces
justificatives requises (scan ou
photo)

Depuis janvier 1999, tous les jeunes
Français et Françaises doivent se
faire recenser à la mairie de leur
domicile, ou au consulat s'ils
résident à l'étranger.

Cette obligation légale est à
effectuer dans les 3 mois qui
suivent votre 16e anniversaire. La
mairie (ou le consulat), vous remettra
alors une attestation de recensement
à conserver précieusement. En effet,
elle vous sera réclamée si vous
voulez vous inscrire à tous les
examens ou concours soumis au
contrôle de l'autorité publique (CAP,
BEP, BAC, permis de conduire...).

Les données issues du recensement
faciliteront votre inscription sur les
listes électorales à 18 ans si les
conditions légales pour être électeur
sont remplies.

Si vous ne pouvez pas vous
déplacer, la mairie est connectée au
service e-recensement. 

Disponible 24h/24 et 7j/7, le e-
recensement est très simple
d'utilisation : il suffit pour l'administré
de 

       "e-recensement", 

À réception de votre demande, la
mairie effectuera les démarches
nécessaires et éditera votre
attestation de recensement dans
votre compte sur mon.service-
public.fr (il vous faudra surveiller
votre compte afin d'y récupérer
votre attestation).

TU AS 16 ANS ? PENSE À TE
FAIRE RECENSER !

I N F O S  P R A T I Q U E S



Cette fin d’année a été placée sous
le signe de la mer à l’école Sainte-
Anne. Tous les élèves de l’école sont
partis en voyage à Saint-Malo en
train. 

Les élèves de primaire ont passé
deux jours sur place. Ils y ont
découvert Saint-Malo Intramuros,
ont pu faire une balade en bateau
dans la baie et en apprendre
davantage sur l’histoire de la ville.
Les élèves de maternelle les ont
rejoint pour une journée à la plage !

Un travail sur Saint-Malo et plus
largement sur la mer a été mené
dans chacune des classes. 

Les élèves de maternelle ont
découvert le vocabulaire associé au
thème de la mer. Ils ont aussi assisté
à un spectacle de marionnettes
d’Anne-Françoise Bourdeau sur ce
même thème. 

Les élèves de CP-CE1 ont écrit un
livre sur leur voyage à Saint-Malo, ce
qui leur a permis de travailler la
production écrite. Quant aux CE2-
CM, ils ont réalisé des affichages sur
Saint-Malo et la mer. 

Les élèves de primaire ont
également continué leurs séances de
rugby avec Maxime. 

Ils ont aussi travaillé avec la
gendarmerie. En effet, les CE1 et CE2
ont étudié les dangers et les bonnes
règles de conduite sur la route, avant
de passer leur permis piéton. 

Les CM1-CM2 ont discuté des
dangers d’internet et des réseaux
sociaux, pour passer leur permis
internet. Tous l’ont obtenu !

Pour fêter la fin de l’année scolaire,
l’école a organisé sa traditionnelle
kermesse. Les enfants ont présenté
un spectacle sur le thème de
l’environnement : de la mer à la
pollution en passant par les quatre
éléments, ils ont bien chanté et
dansé !

Merci à l’APEL pour l’organisation de
la kermesse, sans oublier tous les
bénévoles qui ont contribué au bon
déroulement de cette journée ! Merci
également à la commune pour son
aide. 

Le dernier jour, nous avons organisé
un pique-nique sur la cour avec tous
les élèves de l’école et quelques
parents ! 

Nous avons profité de cette dernière
journée pour dire au revoir aux
élèves de CM2, et leur souhaiter une
belle continuation au collège. Ils ont
d’ailleurs reçu un dictionnaire par la
commune comme souvenir de leur
passage à l’école Sainte-Anne de La-
Noë-Blanche. 

Pour tous renseignements et
inscriptions,
contactez Mme Marianne COLLEAU,
directrice au 02 99 43 21 62 

eco35.ste-anne.la-noe-
blanche@enseignement-
catholique.bzh
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ÉCOLE SAINTE-ANNE

V I E  S C O L A I R E



Nous avons un cours de yoga à La
Noë-Blanche, depuis 2017, il a lieu le
jeudi en fin d'après-midi de 19h à
20h15 dispensé par l'association
Yoga Mila. 

Aujourd'hui la reconduction de ce
cours est en cause faute d'effectif.
Nous savons que les périodes
précédentes ont été compliquées,
nous comptons sur vous pour nous
rejoindre !

Vous souhaitez découvrir et
pratiquer le yoga avec l'association
sur notre commune, contactez-nous:

Pierrick GAREL (président)
06 79 08 32 80

 
Mireille LAPLANE (professeure)

06 86 97 03 44

Ou visitez notre site internet :
yogamila.jimdofree.com

 
 
 

La reprise des cours de yoga se fera
le jeudi 15 septembre 2022 à 19h.

 
Bel été et bonnes vacances !

Après un arrêt forcé de presque
deux ans dû à la pandémie, nous
avons repris en janvier notre rendez-
vous mensuel... Enfin !

Deux nouveautés cependant : le jour
a changé, nous nous réunissons
maintenant le lundi après-midi de
14h30 à 16h30 à la maison des
associations et c'est avec plaisir que
nous avons accueilli une nouvelle
animatrice : Marcella. 

Le forum des associations a permis
d'exposer quelques compositions
réalisées en fonction des saisons et
avec des fleurs du jardin. Le moment
fort a été l'échange avec plusieurs
personnes pour un éventuel cours du
soir.

Vous êtes intéressés, merci  de
prendre contact avec la présidente
au 06 03 01 34 18.

Reprise des cours le lundi 19
septembre 2022, vous êtes
cordialement invités à venir nous voir
et pourquoi pas à nous rejoindre!

Bel été et bonnes vacances !                                         

  COMPOSITION DU BUREAU :

Présidente
Marie-Anne MONNIER

 
Vice-Présidente
Monique LASNIER

 
Trésorière

Marie-Hélène GUERRIER
 

Secrétaire
Simone BOSSARD

PERMANENCES À VENIR 

Les permanences se tiennent 6 rue
Henry Guérin à Bain-de-Bretagne à
20h et sont ouvertes à tout public : 
 5 août, 2 septembre, 14 octobre,     
 11 novembre, 9 décembre.

Pour tout renseignement :

06 82 95 49 20
alcoolassistance35470@gmail.com
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YOGA MILA NAUTAL'FLOWER

ALCOOL ASSISTANCE

LA NAUTALBANAISE
« Je préfère qu’on reste amis » pièce
de théâtre de Laurent Ruquier, cette  
comédie de Boulevard  a attiré près
de 200 personnes à la salle
polyvalente en mars dernier. 

Superbement interprétée par
Sandrine et Sylvain, qui après leur
passage de plusieurs années  dans la
troupe d’Act à Bain ont décidé de
voler de leurs propres ailes en créant  
la compagnie « Didascalie ». Comme
à chaque séance, cette pièce  et
cette interprétation vous  ont de
nouveau enthousiasmé, vos  éclats
de rires et votre participation 
 appréciés de nos acteurs  en ont été
la preuve . 

Vous pourrez  venir  les applaudir les
10/11/12 mars 2023  à la salle
polyvalente dans une pièce de Luc
CHAUMAR : « mon Ex » , « méfiez
vous de vos ex… » pourrait être le
sous-titre de cette comédie
grinçante. Tout un programme, à vos
agendas !

V I E  A S S O C I A T I V E

Près de 800 tickets de tombola
341 repas à emporter
Plus de 400 bouteilles de jus de
pommes confectionnées 

L’association Les Pas de l’Espoir a vu
le jour en 2010. Tous les ans, fin
novembre ou début décembre, une
journée est consacrée au
TELETHON. L’association est en effet
en lien avec l’AFM TELETHON
(Association Française de
Myopathie).

Les membres du bureau et la grande
équipe de bénévoles mettent tout en
œuvre pour que cette journée soit
placée sous le signe de la solidarité,
du partage, de la convivialité. Des
animations pour petits et grands, des
stands déco en passant par le stand
gourmandises.

Le TELETHON 2021 à La Noë-
Blanche en quelques chiffres :

Grâce à votre générosité, la somme
de 1998,64 € a été reversée à l’AFM
TELETHON. Nous vous attendons
pour la prochaine édition ! À vos
agendas : le samedi 3 décembre à la
salle polyvalente.

La Présidente et les membres du
bureau vous souhaitent un bel été !

    COMPOSITION DU BUREAU
 

Présidente
Agnès HERROUIN

 
Trésorière

Stéphanie PROVOST
 

Secrétaire
Anne-Sophie JOUZEL-GARDAN

 
Membres

Sophie AUBRY, Maryvonne JASNIER,
Sébastien LAMY, Nicolas MALLIER

LES PAS DE L'ESPOIR



L'association "Le Palet Nautalbanais"
rassemble 110 adhérents.

       LES PROCHAINES ANIMATIONS

15 août
Concours régional

inscriptions 9h30 en individuel et 14h30
en équipe au terrain des sports

 
23 août

Sortie paletistes

Les entraînements reprendront
courant septembre à la maison des
associations.

Bel été à tous.
Le président et les membres du

bureau

V I E  A S S O C I A T I V E

L’ACCA remercie toutes les
personnes qui participent aux
manifestations organisées par notre
association. Pour tous problèmes ou
dégâts dus aux nuisibles (ragondins ,
renards , pies …) merci de contacter
l’un des membres du conseil
d’administration qui déléguera un
piégeur agréé.

Notre association comptait , pour la
saison 2021/2022 , 38 adhérents et 2
actionnaires.

Lors de notre concours de palets le
12 juin , nous avons eu 60 équipes
l’après-midi et 28 joueurs le matin . 

 
 

  PROCHAINS RENDEZ-VOUS :

4 février 2023
Repas des tripes

 
 11 juin 2023

   Concours de palets
 

Pour tout renseignement :

Pierrick BERTRAND
02 99 43 23 91

L’OGEC (organisme de gestion de
l’école catholique) est une
association de bénévoles qui gère
l’établissement et la santé financière
de l'école.

Le bureau OGEC est composé de :
 

Présidente
Maella AUBRY 

 
Trésorière

Marie-Bertille de SAINT PRIEST  
 

Secrétaire
Nicolas MONVOISIN 

 
Membre

Noémie LONGONYA 

Les membres du bureau souhaitent
remercier la mairie pour le soutien
financier qu’elle lui apporte tout au
long de l'année et pour la subvention
de certains projets en particulier.

Cette année, par exemple, nous
sommes reconnaissants pour son
soutien envers notre projet sécurité :
les enseignants, les ASEM ainsi que
quelques membres du personnel de
la mairie ont ainsi pu être formés le
1er juin 2022 à l'utilisation des
extincteurs et, au cours du 1er
trimestre de l'année scolaire
2022/2023, les enseignants et les
élèves à partir du CE1 vont être
formés aux gestes de premiers
secours.

Le fonctionnement de l'école passe
aussi par l'investissement des
parents (associations ou
participation aux journées travaux,
jardinage,...) qui permet d'améliorer
le cadre de vie des enfants et de
limiter le montant de la scolarité !

Cette année, nous lançons un
partenariat avec l'entreprise
française A-qui-S qui fait des
étiquettes et cadeaux personnalisés.
Avec le Code association : LAN2768,
tout le monde y gagne !

Une nouvelle année scolaire qui
s'annonce riche en beaux projets ! 
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LE PALET
NAUTALBANAIS

OGEC

OCTOGYM
Le forum du 17 juin a été l’occasion
de présenter l’association en images:
nos manifestations, nos différents
cours adultes et la section Gym
Bébé, ainsi que notre matériel.

La présence de nos deux animatrices
a permis de répondre aux questions,
parfois techniques, sur les pratiques
sportives au sein d’OCTOGYM.

Nous espérons de nouvelles
adhésions, et le retour d’anciennes
licenciées à la rentrée : le groupe
Gym Entretien, réduit à 9, attend le
premier des recrues (le lundi de 15h
à 16h) ; la Gym Forme et Détente (le
lundi de 19h15 à 20h15) et le Fitness
(le lundi de 20h30 à 21h30) vous
attendent de pieds fermes à la salle
polyvalente.

RDV le lundi 5 septembre pour la
reprise des cours adultes ! La Gym
Bébé OCTOPUCES, reprendra le
jeudi 5 janvier 2023.

Pour tous renseignements, n’hésitez
pas à me joindre : 

Isabelle AVRIL
06 11 15 76 19 ou 02 99 43 24 20 

Sachez que vous pouvez assister à 1
ou 2 cours d’essais gratuits !

Le montant des cotisations s’élève à
97€ pour 1 cours par semaine et
132€ pour 2 cours par semaine.

Bel été à toutes et à tous !

ACCA

www.a-qui-s.fr



              LES HORAIRES
 

du mardi au jeudi
7h - 13h
16h- 20h

 
le vendredi

7h - 13h
16h - 22h

 
le samedi
8h - 18h

 
le dimanche

8h - 13h
 
 

            CONGÉS / Du 1er au 29 août
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ÉPICERIE / produits locaux : farine de blé et de blé
noir, huiles de tournesol et de colza, cidre de la
Noë-Blanche, saucissons, terrines, miel...

IDÉES CADEAUX / pour adultes : petite
maroquinerie, stylos, bougies, ... ; comme pour les
enfants : jeux de petits chevaux, jeux d'échecs,
bowling, molky, ... et petits jouets.

BIMBELOTERIE / piles, ampoules, enveloppes, ...

CARTERIE / anniversaire, naissance, décès, ...

MONDIAL RELAIS / envois et retraits de colis

Service de retrait d'espèces, vente de timbres
postaux, paiement timbres fiscaux et autres...,
service de proximité avec possibilité
d'encaissement des impôts, amendes et factures
locales (stationnement, cantine, crèche,...)

LE NAUTAL'CAFÉ BOULANGERIE MEUNIER

LES DIFFÉRENTS SERVICES

              LES HORAIRES
 

du lundi au vendredi
7h - 13h30

15h30- 19h30
 

le dimanche
7h - 12h

02 23 31 60 76

lamaisonmeunier@hotmail.com

CHAQUE VENDREDI DES SEMAINES IMPAIRES,
C'EST SOIRÉE PIZZA : PENSEZ À COMMANDER !

C O M M E R C E S  E T  A R T I S A N S



C O M M E R C E S  E T  A R T I S A N S

VIVONS ET
CONSOMMONS
LOCAL
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C O M M E R C E S  E T  A R T I S A N S
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FAITES CONFIANCE AUX
COMMERÇANTS ET
ARTISANS LOCAUX,
PROCHES DE VOUS, ILS
SONT LÀ POUR VOUS
CONSEILLER SUR VOS
PROJETS.



Le territoire est découpé en 5
secteurs, sur lesquels une équipe de
neuf animateurs et d'une
coordinatrice est déployée. Chaque
secteur dispose d'un animateur
référent qui fait le lien avec les
adolescents, les familles et les
partenaires. 

Pour rendre accessible l'information
à tous, 4 autres animateurs se
déplacent dans toutes les communes
pour organiser des activités, des
événements, assurer des animations
itinérantes... 

Les jeunes peuvent se rendre à
l'ensemble des animations de la
Communauté de communes. Pour
cela, ils contactent l'animateur
référent de leur secteur, dont
dépendent leurs communes de
résidence.

06 83 55 31 12
 
 

vincent.jeunesse
@bretagneportedeloire.fr
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MAISON DE L'EMPLOI ET DES SERVICES

LÉO LAGRANGE

ANIMATION JEUNESSE
SECTEUR SUD

À partir de 11 ans, ou à l’entrée
en classe de 6e (pour les CM2,
possibilité de participer à
l’animation jeunesse durant l’été
précédent la 6e)
Remplir le dossier d’inscription :
à retirer auprès de l’équipe
d’animation ou dans l’onglet «
téléchargements » à droite de
cette page
Régler l’inscription annuelle : 2€
pour l’année (du 1er janvier au 31
décembre).

À PARTIR DE QUAND ET COMMENT
PEUT-ON S’INSCRIRE ?

LABELLISÉE FRANCE SERVICES 

La Caisse d’allocations familiales
(Caf),
La Caisse primaire d’assurance
maladie (CPAM),
La Direction générale des
finances publiques (DGFIP),
La Caisse d’assurance retraite
(Carsat),
Pôle Emploi, …

La Maison de l’emploi et des services
est un lieu d’accueil, de conseils et
de rencontres dans lequel chaque
usager est accompagné dans ses
démarches auprès des différents
opérateurs de service public. Elle a
aussi pour vocation à accompagner
les habitants dans leur recherche
d'emploi et les entreprises dans leurs
recrutements.

RSA, prime d’activité, allocation
logement ou familiale, permis de
conduire, carte grise… L’État est
partenaire de l’Espace France
Services, à la Maison de l’Emploi et
des services.

Ce dispositif vous accompagne dans
l’ensemble de vos démarches
administratives du quotidien, quel
que soit l’endroit où vous vivez, en
ville ou à la campagne, à moins de
30 minutes de chez vous.

France Services c’est, en un seul et
même endroit, un premier niveau
d’information sur :

Les usagers sont reçus par des
professionnelles spécialement
formées pour ce dispositif.

8 bornes informatiques en accès
libre à Bain-de-Bretagne,
3 bornes informatiques en accès
libre à Grand-Fougeray.

Lorsque c’est possible, une
information est apportée
immédiatement sur place, mais la
demande peut nécessiter une prise
de contact directe avec les
opérateurs.

Il est possible d’être accompagné
aux démarches en ligne, ou d’utiliser
en autonomie :

Un service d’impression et de
numérisation permet aux usagers de
compléter leurs dossiers.

Une salle dédiée à la visio-
conférence facilite la prise de
rendez-vous avec les opérateurs de
service public en toute
confidentialité.

D'INFOS :

Consultez ou
téléchargez la
plaquette

Suivez la MES sur
Facebook !

Rendez-vous sur
bretagneportedeloire.fr

D'INFOS :

Le Steriad, 2 allée de L'Ille,
35470 Bain-de-Bretagne

B R E T A G N E  P O R T E  D E  L O I R E  C O M M U N A U T É



Suivez-nous !
mairie@lanoeblanche.fr

urbanisme@lanoeblanche.fr

6, rue de la République
35470, La Noë-Blanche

Lundi  |  9h-17h30
Mardi au Vendredi | 9h-12h30
Jeudi sur RDV  |  17h30-19h

02 99 43 20 12

Commune de La Noë-Blanche @communelanoeblanche

V O U S  S O U H A I T E
U N  B E L  É T É  !

www.lanoeblanche.fr

Panneau
Pocket
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